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Contribution des paroisses au budget du diocèse.  

 

 

 Contribution prélevée sur le solde de trésorerie. 

Pour la contribution prélevée sur le solde de trésorerie, il convient de calculer 2.50% de la somme 
des soldes comptables de tous les comptes de placements et de trésorerie y compris de la caisse  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul du montant de la contribution prélevée sur le solde de trésorerie : 

Montant de la contribution  = (7 000 + 34 000 +12 900 + 31 003 +909.32) x 2.5% = 2 145. 31€ 

 
Enregistrement de cette contribution  
On enregistre dans le journal de banque courant la contribution sur le solde de trésorerie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

On additionne les  

soldes des comptes 

de trésorerie 

concernées  de la 

balance au 31/12/N-1 

Cette participation devra être imputée au 

débit du compte 655100 : reversement au 

diocèse. 
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 Contribution prélevée sur les quêtes. 

Pour la contribution prélevée sur la totalité des quêtes collectées de l’année N-1, il convient 
d’additionner les comptes deS quêtes concernées (quêtes obsèques, mariages, baptêmes et 
ordinaires), le plus simple étant de prendre le solde de ces comptes sur la balance fin 2008. De cette 
somme, il convient de calculer 10%. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul du montant de la contribution prélevée sur le solde des comptes de quêtes 
Montant de la contribution  = (13 574.65 + 2324.75 + 285 +1 632.12) x 10% =  17 81.65€ 

 
Enregistrement de cette contribution  
On enregistre dans le journal de banque courant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La déduction de la progression du denier. 

Si le montant de la progression du denier entre les deux derniers exercices est positif, alors ce 

montant sera à déduire du versement global au diocèse. Il s’agit de la différence entre le résultat 

du denier de l’année N-2 et le résultat du denier de l’année N-1. 

 

 

On additionne 

les soldes des 

comptes de 

quêtes. 

 

Cette participation devra être imputée au 

débit du compte 655100 : reversement au 

diocèse. 
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 La taxe sur le casuel (prélèvement de 30% sur le total du casuel) 

Cela correspond à un prélèvement  équivalent de 3 honoraires de messe sur chaque casuel dû au 

secteur, soit 48 € en 2009. 

Cette taxe est due pour chaque cérémonie effective (mariage et sépulture). Elle est due, même si le 

casuel n’a pas encore été encaissé par le secteur. 

 

Enregistrement de la taxe sur le casuel  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enregistrement du versement trimestriel. 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie s’enregistre dans un compte de classe 7 

(compte n°754320) alors que la taxe sur le casuel 

s’enregistre  au crédit du compte 452110. 

Le versement trimestriel  s’enregistre au débit du 

compte 452100 du montant total des taxes sur le 

casuel versées (Casuel Obsèques et casuel mariage) 


